
 

 

 

 

 APPELS DE CANDIDATURES 
PREALABLE A L’ATTRIBUTION DE BIENS 

www.safer-bretagne.fr 
 

Commune principale : 
BONNEMAIN « Le Maire » avec 
extension sur MEILLAC 
 
Surface totale :  
32 ha 00 a 86 ca dont :  
 

• 26 ha 77 a 46 ca 
Commune de BONNEMAIN 

• 5 ha 23 a 40 ca 
Commune de MEILLAC 

Propriété équestre à vendre comprenant habitations, bâtiments 
agricoles et prairies : 
Commune de BONNEMAIN : B -0722 -0723 -0724 -0737 -0739 -0741 
-0749 -0750 -0751 -0752 -0753 -0782 -0786 -0787 -0788 -0789 -0797 
-0798 -0799 -0800 -0801 -0802 -0803(A) -0803(Z) -0804 -0805(Z) -
0805(A) -0806 -0807 -0809 -0816 -0818 -0819 -0823 -0863 -0866 -
0952 -0986 -0988 -0990 -0991 -1385 -1387 -1388 -1390 -1391 -1393 -
1394  
B -0738 -0740 -0791 -0792 -0793 -0795 -0796 -0808 -0953  
Commune de MEILLAC : A -0004 -0005 -0009 -0010 -0011 -0013 -
0015  
Classification d’urbanisme : A/N  

Suivi par :  
Morgane DAYOT 
mdayot@safer-bretagne.fr 
02 23 48 28 37 

Commune principale : 
LE TRONCHET « Les Champs 
Faillys » 
Surface totale IL : 54 a 30 ca 

Parcelles de terre agricole en location dans le cadre de 
l’intermédiation locative : 
A-48 -49 -774 
Classification d’urbanisme : A/N  

Suivi par :  
Morgane DAYOT 
mdayot@safer-bretagne.fr 
02 23 48 28 37 

Commune principale : 
ERBRÉE « L'Andronnière » 
 
Surface totale :  
9 ha 05 a 67 ca 

Parcelles de terre agricole en vente : 
B -0092 -0099(Z) -0099(A) -0100 -0101 -0102 -0115 -0122 -0123 -
0446 -0526 -0530 -0571 -0587 ZD -0023(J) -0023(K) -0024(J) -
0024(K) -0026  
Classification d’urbanisme : A/N  

Suivi par :  
Gaël LUCAS 
glucas@safer-bretagne.fr 
02 23 48 28 34 

 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature, par écrit, dans le délai de 15 jours prenant effet à compter 
de la date de parution du présent appel de candidature à  la  SAFER  BRETAGNE  Ille  et  Vilaine  -  Maison  de  l'Agriculture  - 
Technopole  Atalante-Champeaux  35042  RENNES  CEDEX  -  E-mail  :  service35@safer-bretagne.fr où des compléments 
d'information peuvent leur être fournis. Passés les délais de publicité légale, les demandes ne seront plus prises en 
considération. Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré comme un engagement d'attribution de la SAFER à l'égard des 
candidats 
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